
 

Accessibility Progress Report 
 
General  

 

Cogent Canada Inc. (“Cogent Canada” or the “company”) is committed to providing a 

barrier-free environment for all stakeholders, including wholesale customers, employees, 

job applicants, suppliers, and any visitors who enter the premises, access information 

provided by the company, or use the company’s goods and services. Cogent Canada notes 

that it does not have consumer retail customers. 

 

This progress report contains details of the company’s policies, practices, and services in 

relation to the identification and removal of barriers. This plan is also used to establish 

prevention measures against new barriers emerging to ensure a barrier-free environment at 

the company.  

 

This progress report is offered in any of the following formats upon request:  

 

• Print; and  

• Electronic.  

 

Copies of the report in large print and audio formats are planned and will be posted as 

available within 2026. 

 

The company welcomes any feedback from employees. Any feedback or questions 

regarding this plan or requests for copies of the progress report in an alternative format can 

be addressed to the following designated company representative:  

 

Ried Zulager, Company Secretary 

202-295-4274 

2450 N St., NW 

Washington, DC  20037 

rzulager@cogentco.com  

 

or  

 

Neli Rego 

Neli Rego 

Assistant Director, Human Resources 

hr-ca@cogentco.com  

 

 

Feedback can be provided anonymously if desired. Feedback can be received in the 

following formats:  

 

• Telephone;  

• E-mail;  

• Mail. 

 

Employment  

 

As part of a global network of companies with an already multi-lingual and multi-cultural 

staff, Cogent Canada understands that a diverse workplace, including accommodations for 

employees and candidates for employment, contributes to a dynamic workplace culture.  

The company is also realistic that there will always be areas of improvement and 

accommodation for employees as circumstances arise. The company, through its Human 

Resources management team, continuously assess requests for accommodation to 

employee needs. These are generally handled as the issues arise and to the extent practical 

for the company to meet the accommodation. 
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The company has implemented the following policies, programs, practices, and services to 

identify, remove, and prevent new and existing barriers in relation to employment:  

 

● Where necessary, accommodations are being made throughout the employment 

lifecycle, including requests made at the recruitment stage;  

 

● To the extent practicable, training and development programs provided will 

consider an employee’s barriers and abilities, and are provided in alternative 

formats. 

 

While remaining realist that not all accessibility barriers can be eliminated for everyone, 

the company remains committed to addressing accommodations to employment of all 

candidates and employees as circumstances arise. After an initial review of the policies, 

programs, practices, and services, the following principal barriers were identified that 

continue to exist in employment at the company:  

 

● Cogent Canada understands that improving workplace accessibility and ensuring 

an accessible recruitment and selection process for applicants with disabilities can 

contribute to an environment where everyone can thrive. The company makes 

every effort to identify, remove, and prevent barriers by developing inclusive 

employment procedures that support persons with disabilities. Where necessary, 

accommodations are made during the recruitment and selection stages, and 

throughout an individual’s employment. To date, there have been two primary 

accommodation requests from employees and new hire candidates: 

 

• The company accommodates temporary work from home arrangements, 

primarily related to short-term medical requirements. 

 

• The company supports ergonomic work station set-ups (i.e. stand-up desk, or 

desk risers, ergonomic keyboards/mouse, ergo chairs) 

 

The company will take the following actions in the short term to address these identified 

barriers, to be achieved in twelve months after this plan is published:  

 

● Cogent Canada management will review existing and potential training materials to 

identify the possibility of augmenting them to highlight accessibility and 

accommodation awareness within the company.  

 

● Cogent Canada’s recruitment team will review its awareness to ensure that 

candidates for employment should be afforded accessibility and accommodation to 

the extent practicable for any hiring fairs and similar events.  

 

The company will take the following actions in the long term to address these identified 

barriers, that will take one to three years or more to achieve after this plan is published:  

 

● Cogent Canada is committed to fostering a welcoming and supportive environment 

where everyone can thrive and is aligned with our culture, values and operating 

norms;  

 

● Cogent Canada is an equal opportunity employer to all, including protected 

veterans and individuals with disabilities.  

 

● Cogent Canada’s strategic priorities include an inclusive approach for all 

employment levels and stages in regard to inclusivity.  

 

 

 

 



 

 

The Building Environment  

 

Realizing that Cogent Canada is primarily a lessee of office and communications facilities 

space, and does not always have the right to modify premises without the consent of a 

landlord, the company will make good faith efforts to work with landlords to ensure that 

elements of the building environment, including building interiors and exteriors, are 

designed to facilitate barrier-free access to goods or services.  

 

The company remains committed to addressing existing barriers and preventing new 

barriers in the built environment. After a thorough review of the policies, programs, 

practices, and services, and through feedback and consultations, the following barriers 

were identified that continue to exist in the built environment at the company:  

 

● None have been reported.  Cogent Canada will make good faith efforts to address 

any barriers as they are requested or discovered.  

 

The company will take the following actions in the short term to address these identified 

barriers, to be achieved after this plan is published:  

 

● None have been reported. Cogent Canada will make good faith efforts to address 

any barriers as they are requested or discovered.  

 

The company will take the following actions in the long term to address these identified 

barriers.  

 

● Cogent Canada will make good faith efforts to address barriers at the time 

Cogent Canada discovers any existing barriers.  

 

Information and Communication Technologies (ICT)  

 

Cogent Canada understands that communication to and with the company is vital to an 

individual’s access to the company’s goods or services. The company has implemented the 

following information and communication technologies to allow individuals to 

communicate with the company:  

 

● Accessible formats including: print and electronic; and to the extent practicable given 

software and development capacity, will work to develop large print and audio format of 

frequently used tools and sites. 

 

To encourage development toward these goals, the company plans to implement the 

following policies, programs, practices, and services to identify, remove, and prevent new 

and existing barriers in relation to information and communication technology:  

 

● Upon request, Cogent Canada provides or arranges for accessible formats and 

communication support for employees and applicants, and for the wholesale 

customers accessing the company’s data transit service. Such accessible formats 

and communication supports will be provided at no additional cost and in as 

practicable a manner possible;  

 

●Cogent Canada consults with individuals to determine the specific barrier and 

the optimal way to provide support;  

 

●Cogent Canada’s strategic priorities include an inclusive approach at all stages 

of the employee life cycle;  

 

The company remains committed to addressing existing barriers and preventing new 

barriers in relation to information and communication technologies. After an initial review 

of the policies, programs, practices, and services, and through feedback and consultations, 



the following barriers were identified that continue to exist in relation to information and 

communication technologies at the company:  

 

● None have been identified at this time.  Cogent Canada will make good faith 

efforts to address any barriers that arise in this context.  

 

The company will take the following actions in the short term to address these identified 

barriers, to be achieved in twelve months after this progress plan is published:  

 

● Cogent Canada will make good faith efforts to address barriers at the time 

Cogent Canada discovers any existing barriers.  

 

Communication Other Than ICT  

 

Cogent Canada understands that communication to and with the company can 

take many forms and requires a variety of options to be inclusive of all 

individuals.  The company has available a language assist service to facilitate 

communications with customers of the wholesale IP data transit service. This 

includes over 200 languages available for simultaneous translation via a service 

vendor:  

 

Language Line Solutions. This language service includes sign language 

translation using an application in the language vendor’s site. However, while the 

company has sign language availability, it will note that in over 25 years of 

operation, neither Cogent Canada nor any of its global affiliates have had a single 

request for any sign language communications from one of its wholesale 

customers. Accordingly, the company does not currently perceive that sign 

language is a priority into which it should proactively divert limited resources. 

 

The Procurement of Services  

 

Cogent Canada is committed to ensuring that potential wholesale customers of its IP data 

transit service can obtain information about the company’s services. Contracts and 

communications are conducted almost exclusively by e-mail with limited telephone 

follow-up. The company emphasizes for the record that it does not provide services to 

general retail consumers.  

 

Services and Facilities  

 

Cogent Canada is committed to making good faith efforts to ensure that all of its services 

and facilities are accessible to all individuals. Realizing that Cogent Canada is primarily a 

lessee of office and communications facilities space, and does not always have the right to 

modify premises without the consent of a landlord, the company will make good faith 

efforts to work with landlords to ensure that elements of the building environment, 

including building interiors and exteriors, are designed to facilitate barrier-free access to 

goods or services. 

 

The Design and Delivery of Services 

 

Cogent Canada is committed to ensuring that all its services are designed in a manner 

accessible to all of its wholesale customers. The company has implemented the following 

methods to facilitate accessibility: 

 

● Cogent Canada  reviews and will continue to review the principles of the 

Accessible Canada Act periodically to ensure it is guided by those principles. 

 

 

 

 

 



Transportation     

 

Cogent Canada strives to ensure accessible transportation services are available for 

persons with a disability, including building and facility access as noted in this report.  

 

Consultations  

 

Cogent Canada  recognizes that persons with disabilities are equal participants in all areas 

of life. The company is guided by the recognized principles of the Accessible Canada Act:  

 

• All persons must be treated with dignity regardless of their disabilities;  

 

• All persons must have the same opportunity to make for themselves the lives 

that they can and want to have regardless of their disabilities;  

 

• All persons must have barrier-free access to full and equal participation in 

society, regardless of their disabilities;  

 

• All persons must have meaningful options and be free to make their own 

choices, with support if they desire, regardless of their disabilities;  

 

• Policies, programs, services, and structures must take into account the 

disabilities of persons, the different ways that persons interact with their 

environments, and the multiple and intersecting forms of marginalization and 

discrimination persons face;  

 

• Persons with disabilities must be involved in the development and design of 

policies, programs, services, and structures; and  

 

• The development and revision of accessibility standards and the making of 

regulations must be done with the objective of achieving the highest level of 

accessibility for persons with disabilities.  

 

The company will take the following actions to address any identified barriers, to be 

achieved in twelve months after the company discovers potential barriers during a 

consultation:  

 

● Cogent Canada will make good faith efforts to address barriers at the time the 

company discovers any existing barriers. None have been identified at this time.  

 

Industry-Specific Requirements  

 

Cogent Canada is regulated under the Broadcasting Act, Telecommunications Act and 

meets all industry requirements.  

 

The company has implemented the following policies, programs, practices, and services to 

identify, remove, and prevent new and existing barriers in relation to these areas:  

 

● None have been identified at this time.  Cogent Canada will make good faith 

efforts to address any barriers that arise in this context.  

 

The company remains committed to addressing existing barriers and preventing new 

barriers in relation to these specific areas. After an initial review of the policies, programs, 

practices, and services, and through feedback and consultations, the following barriers 

were identified that continue to exist in relation to the company’s specific obligations 

under the (Broadcasting Act, Telecommunications Act, or Canada Transportation Act):  

 

 

 



 

 

 

 

 

● None have been identified at this time.  Cogent Canada  will make good faith 

efforts to address any barriers that arise in this context. 

 

Feedback  

 

● Cogent Canada  has not received any Accessibility feedback or requests in the 

last twelve months.  

 

Training  

 

Cogent Canada understands the importance of ensuring all staff are trained to understand, 

protect, and deliver access to the company’s goods and services to persons with 

disabilities. Staff receive ongoing training to ensure up-to-date compliance with the laws, 

regulations, and social expectations regarding accessibility for persons with disabilities.  

 

The company has implemented accessibility training to its employees to address and 

prevent new and existing barriers throughout the organization. This includes:  

 

● Cogent Canada makes information about the Canada Labor Code available to 

employees through posted copies of the legislation, the company’s employee 

handbook and other intra-office HR materials. 

 

● Cogent Canada, through its HR educational platform, held multiple educational 

modules about discrimination and workplace bias that all employees must 

complete.  

 

The company remains committed to continually addressing existing barriers and 

preventing new barriers. After a thorough review of the company’s accessibility training 

documents, and through feedback and consultations, the following barriers were 

identified:  

 

● None have been identified at this time.  Cogent Canada  will make good faith 

efforts to address any barriers that arise in this context.  

 

Budget and Resources  

 

Cogent Canada will continue to work to identify and remove barriers, and prevent new 

barriers, for persons with disabilities as they relate to employment, communication, the 

built environment, and transportation at the company.  

 

● The company will allocate the necessary budget for accessibility improvements 

as applicable. No outstanding needs have been identified at this time. Cogent 

Canada will make good faith efforts to address any barriers that arise in this 

context.  

 

Glossary  

Barrier: Anything physical, architectural, technological, or attitudinal, anything that is 

based on information or communications, or anything that is the result of a policy or a 

practice that hinders the full and equal participation in society of a person with an 

impairment, including a physical, mental, intellectual, cognitive, learning, communication, 

or sensory impairment, or a functional limitation.  

 

 

 

 



 

 

 

 

Disability: Any impairment, including a physical, mental, intellectual, cognitive, learning, 

communication, and sensory impairment, or functional limitation that is either permanent, 

temporary, or episodic in nature. It can be evident or not in interaction with a barrier to 

hinder a person’s full and equal participation in society.  

 

Date: 1 June, 2026  

 

Accessibility Progress report completed by:       Ried Zulager, Company Secretary 

 

  



Rapport d'étape sur l'accessibilité 

 

Généralités 

 

Cogent Canada Inc. (« Cogent Canada » ou la « société ») s’engage à offrir un 

environnement sans obstacle à toutes ses parties prenantes, y compris ses clients 

grossistes, ses employés, les candidats à l’emploi, ses fournisseurs et toute personne qui 

accède à ses locaux, consulte ses renseignements ou utilise ses produits et services. Cogent 

Canada précise qu’elle n’a pas de clients particuliers. 

 

Ce rapport d'étape décrit en détail les politiques, les pratiques et les services de la société 

en matière de repérage et d'élimination des obstacles. Ce plan sert aussi à mettre en place 

des mesures de prévention contre l’apparition de nouveaux obstacles afin d’assurer un 

environnement sans obstacle au sein de la société. 

 

Ce rapport d'étape est offert sur demande dans les formats suivants: 

 

• Imprimé ; et 

• Électronique. 

 

Des exemplaires du rapport en gros caractères et en format audio seront publiés dès que 

possible en 2026. 

 

La compagnie invite ses employés à faire part de leurs commentaires. Pour toute question 

ou remarque concernant ce plan, ou pour obtenir une copie du rapport d'étape dans un 

autre format, veuillez communiquer avec le représentant désigné de l'entreprise : 

 

Ried Zulager, Secrétaire général 

202-295-4274 

2450 N St., NO 

Washington, DC 20037 

rzulager@cogentco.com 

 

ou 

 

Neli Rego 

Directrice adjointe des ressources humaines 

hr-ca@cogentco.com 

 

Vous pouvez transmettre vos commentaires de façon anonyme. Nous pouvons vous les 

faire parvenir par : 

 

• Téléphone ; 

• Courriel ; 

• Courrier postal 

 

Emploi 

 

Faisant partie d'un réseau mondial d'entreprises comptant déjà un personnel multilingue et 

multiculturel, Cogent Canada reconnaît qu'un milieu de travail diversifié, incluant des 

mesures d'adaptation pour les employés et les candidats à l'emploi, contribue à une culture 

d'entreprise dynamique. L'entreprise est également consciente qu'il y aura toujours des 

points à améliorer et des mesures d'adaptation à mettre en place pour les employés, selon 

les circonstances. Par l'entremise de son équipe de gestion des ressources humaines, 

l'entreprise évalue continuellement les demandes d'adaptation aux besoins des employés. 

Ces demandes sont généralement traitées au fur et à mesure qu'elles se présentent et dans 

la mesure du possible pour l'entreprise. 

 

L'entreprise a mis en œuvre les politiques, programmes, pratiques et services suivants afin 

de cerner, d'éliminer et de prévenir les obstacles à l'emploi, nouveaux et existants : 



 

● Au besoin, des mesures d'adaptation sont mises en place tout au long du cycle de 

vie de l'emploi, y compris pour les demandes formulées lors du recrutement ; 

 

● Dans la mesure du possible, les programmes de formation et de perfectionnement 

offerts tiennent compte des obstacles et des capacités des employés et sont offerts 

dans des formats alternatifs. 

 

Tout en reconnaissant qu'il est impossible d'éliminer tous les obstacles à l'accessibilité 

pour tous, l'entreprise demeure déterminée à prendre des mesures d'adaptation pour 

l'emploi de tous les candidats et employés, selon les circonstances. Après un examen 

initial des politiques, programmes, pratiques et services, les principaux obstacles suivants 

ont été identifiés et persistent au sein de l'entreprise : 

 

● Cogent Canada est consciente qu'améliorer l'accessibilité du milieu de travail et 

assurer un processus de recrutement et de sélection accessible aux personnes 

handicapées contribue à créer un environnement où chacun peut s'épanouir. 

L'entreprise met tout en œuvre pour identifier, éliminer et prévenir les obstacles en 

élaborant des procédures d'emploi inclusives qui soutiennent les personnes 

handicapées. Au besoin, des mesures d'adaptation sont mises en place lors des 

étapes de recrutement et de sélection, et tout au long de l'emploi. À ce jour, deux 

principales demandes d'adaptation ont été formulées par des employés et des 

candidats : 

 

• L'entreprise offre des possibilités de télétravail temporaire, principalement pour 

des raisons médicales de courte durée. 

 

L'entreprise favorise l'aménagement de postes de travail ergonomiques (bureaux assis-

debout, rehausseurs de bureau, claviers et souris ergonomiques, chaises ergonomiques). 

 

À court terme, l’entreprise prendra les mesures suivantes pour éliminer les obstacles 

identifiés, et ce dans les douze mois suivant la publication du présent plan : 

 

● La direction de Cogent Canada examinera les supports de formation existants et 

potentiels afin de déterminer s’il est possible de les enrichir pour sensibiliser 

l’entreprise à l’accessibilité et aux mesures d’adaptation. 

 

● L'équipe de recrutement de Cogent Canada évaluera ses pratiques afin d'assurer 

l'accessibilité et les mesures d'adaptation, dans la mesure du possible, aux candidats 

lors des salons de l'emploi et autres événements similaires. 

 

À long terme, l'entreprise prendra les mesures suivantes pour éliminer les obstacles 

identifiés. La mise en œuvre de ces mesures prendra de un à trois ans, voire plus, après la 

publication du présent plan : 

 

● Cogent Canada s'engage à créer un environnement accueillant et inclusif où 

chacun peut s'épanouir, conformément à sa culture, ses valeurs et ses normes de 

fonctionnement. 

 

● Cogent Canada adhère au principe de l’égalité d’accès à l’emploi pour tous, y 

compris les anciens combattants protégés et les personnes handicapées. 

 

● Les priorités stratégiques de Cogent Canada comprennent une approche inclusive 

à tous les niveaux et à toutes les étapes de l’emploi. 

 

Environnement bâti 

 

Consciente que Cogent Canada est principalement locataire d'espaces de bureaux et de 

communications et qu'elle n'a pas toujours le droit de modifier les lieux sans le 

consentement du propriétaire, l'entreprise s'efforcera de bonne foi de collaborer avec les 



propriétaires afin de s'assurer que les éléments de l'environnement bâti, y compris les 

intérieurs et les extérieurs des bâtiments, soient conçus pour faciliter l'accès sans obstacle 

aux biens et services. 

 

L'entreprise reste déterminée à éliminer les obstacles existants et à prévenir l'apparition 

de nouveaux obstacles dans l'environnement bâti. Après un examen approfondi des 

politiques, des programmes, des pratiques et des services, et grâce aux commentaires et 

consultations recueillis, les obstacles suivants ont été relevés et persistent dans 

l'environnement bâti de l'entreprise : 

 

● Aucun n'a été signalé. Cogent Canada s'efforcera de bonne foi de corriger tout 

obstacle dès qu'il sera signalé ou découvert. 

 

L'entreprise prendra les mesures suivantes à court terme pour éliminer ces obstacles, des 

mesures qui seront mises en œuvre après la publication du présent plan : 

 

● Aucun n'a été signalé. Cogent Canada s'efforcera de bonne foi de corriger tout 

obstacle dès qu'il sera signalé ou découvert. 

 

L'entreprise prendra les mesures suivantes à long terme pour éliminer les obstacles 

identifiés. 

 

● Cogent Canada s’efforcera de bonne foi d’éliminer les obstacles dès qu’elle en 

constatera l’existence. 

 

Technologies de l'information et des communications (TIC) 

 

Cogent Canada reconnaît que la communication avec l’entreprise est essentielle à l’accès 

de chacun à ses biens et services. L'entreprise a mis en œuvre les technologies de 

l'information et des communications suivantes pour permettre aux personnes de 

communiquer avec elle : 

 

● Formats accessibles, notamment imprimés et électroniques ; et, dans la mesure 

du possible compte tenu des logiciels et des capacités de développement, 

l’entreprise s’efforcera de développer des versions en gros caractères et audio des 

outils et sites fréquemment utilisés. 

 

Afin de favoriser l’atteinte de ces objectifs, l’entreprise prévoit mettre en œuvre les 

politiques, programmes, pratiques et services suivants pour identifier, éliminer et prévenir 

les obstacles nouveaux et existants liés aux technologies de l’information et des 

communications : 

 

● Sur demande, Cogent Canada fournit ou organise la mise à disposition de formats 

accessibles et d’un soutien à la communication pour les employés et les candidats, 

ainsi que pour les clients grossistes qui accèdent au service de transit de données de 

l’entreprise. Ces formats accessibles et ces aides à la communication seront fournis 

sans frais supplémentaires et dans la mesure du possible. 

 

● Cogent Canada consulte les personnes concernées afin de déterminer l’obstacle 

précis et la meilleure façon de leur apporter du soutien. 

 

● Les priorités stratégiques de Cogent Canada comprennent une approche inclusive 

à toutes les étapes du parcours professionnel des employés. 

 

L'entreprise demeure déterminée à éliminer les obstacles existants et à prévenir 

l'apparition de nouveaux obstacles liés aux technologies de l'information et des 

communications. Après un examen initial des politiques, des programmes, des pratiques 

et des services, et grâce aux commentaires et aux consultations, les obstacles suivants ont 

été relevés et persistent au sein de l’entreprise en ce qui concerne les technologies de 

l’information et des communications : 



 

● Aucun obstacle n’a été relevé à ce jour. Cogent Canada déploiera des efforts 

sincères pour éliminer tout obstacle qui pourrait survenir dans ce contexte. 

 

L’entreprise prendra les mesures suivantes à court terme pour éliminer ces obstacles, 

mesures qui devront être mises en œuvre dans les douze mois suivant la publication du 

présent plan d’action : 

 

● Cogent Canada déploiera des efforts sincères pour éliminer les obstacles dès 

qu’elle en découvrira. 

 

Communication hors TIC 

 

Cogent Canada comprend que la communication avec l'entreprise peut prendre de 

nombreuses formes et nécessite une variété d'options afin d'être inclusive. L'entreprise 

offre un service d'interprétation pour faciliter les communications avec les clients de son 

service de transit de données IP en gros. Ce service comprend plus de 200 langues 

disponibles pour la traduction simultanée par l'entremise du fournisseur : 

 

Langage Line Solutions. Ce service inclut la traduction en langue des signes grâce 

à une application disponible sur le site du fournisseur. Cependant, bien que la 

langue des signes soit disponible, il convient de noter qu'en plus de 25 ans 

d'activité, ni Cogent Canada ni aucune de ses filiales internationales n'a reçu une 

seule demande de communication en langue des signes de la part de ses clients 

grossistes. Par conséquent, l'entreprise ne considère pas actuellement la langue des 

signes comme une priorité justifiant d'y consacrer des ressources limitées. 

 

Acquisition de services 

 

Cogent Canada s'engage à ce que les clients grossistes potentiels de son service de transit 

de données IP puissent obtenir des renseignements sur ses services. Les contrats et les 

communications se font presque exclusivement par courriel, avec un suivi téléphonique 

limité. L'entreprise tient à préciser qu'elle n'offre pas de services aux particuliers. 

 

Services et installations 

 

Cogent Canada s'engage à déployer tous les efforts nécessaires pour que ses services et 

installations soient accessibles à tous. Consciente d’être principalement locataire d’espaces 

de bureaux et de communications et de ne pas toujours avoir le droit de modifier les lieux 

sans l’accord du propriétaire, l’entreprise collaborera de bonne foi avec ce dernier afin de 

veiller à ce que l’environnement des bâtiments, tant intérieur qu’extérieur, soit conçu pour 

faciliter l’accès sans obstacle aux biens et services. 

 

Conception et prestation des services 

 

Cogent Canada s'engage à ce que tous ses services soient conçus de manière à être 

accessibles à tous ses clients grossistes. L'entreprise a mis en œuvre les méthodes 

suivantes pour faciliter l'accessibilité : 

 

● Cogent Canada examine et continuera d’examiner périodiquement les principes 

de la Loi canadienne sur l’accessibilité afin de s’assurer qu’elle s’y conforme. 

 

Transport 

 

Cogent Canada s'efforce d'assurer l'accès aux services de transport pour les personnes 

handicapées, y compris l'accès aux bâtiments et aux installations, tel qu'indiqué dans le 

présent rapport. 

 

 

 



 

 

 

 

Consultations 

 

Cogent Canada reconnaît que les personnes handicapées participent pleinement à la vie 

sociale. L'entreprise s'appuie sur les principes reconnus de la Loi canadienne sur 

l'accessibilité : 

 

• Toute personne doit être traitée avec dignité, peu importe son handicap; 

 

• Toute personne doit avoir les mêmes possibilités de mener la vie qu’elle souhaite, 

peu importe son handicap; 

 

• Toute personne doit avoir accès sans entrave à une participation pleine et égale à 

la société, quel que soit son handicap; 

 

• Toute personne doit avoir des options significatives et être libre de faire ses 

propres choix, avec du soutien si elle le souhaite, quels que soient ses handicaps; 

 

• Les politiques, les programmes, les services et les structures doivent tenir compte 

des handicaps des personnes, des différentes façons dont elles interagissent avec 

leur environnement et des formes multiples et croisées de marginalisation et de 

discrimination auxquelles elles sont confrontées; 

 

• Les personnes handicapées doivent participer à l’élaboration et à la conception 

des politiques, des programmes, des services et des structures; et 

 

• L’élaboration et la révision des normes d’accessibilité et l’adoption des 

règlements doivent viser à assurer le plus haut niveau d’accessibilité pour les 

personnes handicapées. 

 

L’entreprise prendra les mesures suivantes pour éliminer tout obstacle identifié, dans un 

délai de douze mois suivant la découverte d’obstacles potentiels lors d’une consultation : 

 

● Cogent Canada fera des efforts de bonne foi pour éliminer les obstacles dès 

qu’elle en découvrira. Aucun obstacle n'a été identifié à ce jour. 

 

Exigences propres à l’industrie 

 

Cogent Canada est régi par la Loi sur la radiodiffusion et la Loi sur les 

télécommunications et répond à toutes les exigences de l’industrie. 

 

L’entreprise a mis en œuvre les politiques, programmes, pratiques et services suivants afin 

de cerner, d’éliminer et de prévenir les obstacles nouveaux et existants relativement à ces 

domaines : 

 

● Aucun obstacle n’a été relevé à ce jour. Cogent Canada déploiera des efforts de 

bonne foi pour éliminer tout obstacle qui pourrait survenir dans ce contexte. 

 

L'entreprise reste déterminée à éliminer les obstacles existants et à prévenir l'apparition de 

nouveaux obstacles par rapport à ces domaines. Après un examen initial des politiques, 

programmes, pratiques et services, et grâce aux commentaires et consultations recueillis, 

les obstacles suivants ont été recensés et persistent relativement aux obligations 

particulières de l’entreprise en vertu de la Loi sur la radiodiffusion, de la Loi sur les 

télécommunications ou de la Loi sur les transports au Canada : 

 

● Aucun obstacle n’a été relevé à ce jour. Cogent Canada déploiera des efforts de 

bonne foi pour éliminer tout obstacle qui pourrait survenir dans ce contexte. 



 

 

 

 

Commentaires 

 

● Cogent Canada n’a reçu aucun commentaire ni aucune demande concernant 

l’accessibilité au cours des douze derniers mois. 

 

Formation 

 

Cogent Canada comprend l’importance de s’assurer que tous ses employés sont formés 

pour comprendre, protéger et garantir l’accès aux biens et services de l’entreprise aux 

personnes handicapées. Le personnel bénéficie d’une formation continue afin d’assurer la 

conformité aux lois, règlements et attentes sociales en matière d’accessibilité pour les 

personnes handicapées. 

 

L’entreprise a mis en place une formation sur l’accessibilité pour ses employés afin de 

corriger et de prévenir les obstacles nouveaux et existants au sein de l’organisation. Ça 

comprend : 

 

● Cogent Canada met à la disposition de ses employés des renseignements sur le 

Code canadien du travail, notamment des exemplaires affichés de la loi, le manuel 

de l’employé et d’autres documents RH internes. 

 

● Par l’entremise de sa plateforme de formation RH, Cogent Canada a offert 

plusieurs modules de formation sur la discrimination et les préjugés au travail, que 

tous les employés doivent suivre. 

 

L'entreprise reste déterminée à éliminer continuellement les obstacles existants et à en 

prévenir de nouveaux. Après un examen approfondi des documents de formation sur 

l’accessibilité de l’entreprise, et grâce aux commentaires et consultations recueillis, les 

obstacles suivants ont été relevés : 

 

● Aucun obstacle n’a été relevé à ce jour. Cogent Canada fera tous les efforts 

nécessaires pour éliminer les obstacles qui pourraient survenir dans ce contexte. 

 

Budget et ressources 

 

Cogent Canada continuera de s’efforcer de cerner et d’éliminer les obstacles, et d’en 

prévenir de nouveaux, pour les personnes handicapées en matière d’emploi, de 

communication, d’environnement bâti et de transport au sein de l’entreprise. 

 

● L'entreprise allouera le budget nécessaire aux améliorations d'accessibilité, le cas 

échéant. Aucun besoin particulier n’a été relevé à ce jour. Cogent Canada fera tous 

les efforts nécessaires pour éliminer les obstacles qui pourraient survenir dans ce 

contexte. 

 

Glossaire 

 

Obstacle : Tout élément physique, architectural, technologique ou comportemental, tout 

élément lié à l’information ou à la communication, ou tout élément résultant d’une 

politique ou d’une pratique qui entrave la pleine et égale participation à la société d’une 

personne ayant une déficience, y compris une déficience physique, mentale, intellectuelle, 

cognitive, d’apprentissage, de communication ou sensorielle, ou une limitation 

fonctionnelle. 

 

Handicap : Toute déficience, y compris une déficience physique, mentale, intellectuelle, 

cognitive, d’apprentissage, de communication ou sensorielle, ou une limitation 

fonctionnelle, qu’elle soit permanente, temporaire ou épisodique. L'existence d'un  



 

 

obstacle, évident ou non, à la pleine et entière participation d'une personne à la société 

peut être mise en évidence lors de son interaction avec celle-ci. 
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